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Les architectes de demain imaginent  

notre avenir post-carbone
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Coédition DRAC/DRIEAT Exposition des lauréats du concours (Ré)inventer l’existant
Pavillon de l’Arsenal, Paris, 10 octobre 2023

Face aux changements climatiques, la transition écologique  pour 
le bâti existant est une question centrale. En Île de France, le sec-
teur du bâtiment représente de l’ordre de 68 % des consommations 
énergétiques et de 45 % des émissions de gaz à effet de serre, cor-
respondant à l’énergie consommée pour chauffer, rafraîchir, éclai-
rer... Le parc bâti, à laquelle s’ajoute celle nécessaire aux opérations 
d’aménagement, de transformation et de construction.
 Alors que le foncier et l’énergie restent des ressources  rares, la 
rénovation du bâti existant représente un défi majeur et une priori-
té gouvernementale . Mais au delà des approches techniques, visant 
l’amélioration des performances thermiques de l’enveloppe des bâ-
timents, de nombreuses opérations montrent aujourd’hui l’intérêt de 
considérer les édifices existants pour les adapter, pour  en révéler 
l’identité patrimoniale ou pour en déployer tout le potentiel à partir 
de leurs principales et essentielles caractéristiques.
C’est tout le sens de cette 1ère édition du concours initié par deux di-
rections régionales de l’Etat, la DRAC et la DRIEAT d’Île-de-France,  à 
destination des étudiants en écoles d’architecture, invités à imaginer 
notre avenir post-carbone.

Éditorial

Marc Guillaume
Préfet de la région d’Île-de-France
Préfet de Paris
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Pourquoi est-il important d’organiser un tel concours ? 
 Au-delà de la seule question technique d’amélioration des 
performances énergétiques, il importe de montrer comment vivre 
demain dans des bâtiments adaptés, agréables, sobres en énergie 
et confortables. Les architectes en sont les principaux concepteurs 
et nous souhaitons à travers ce concours les inciter d’une part à s’in-
téresser au potentiel et aux qualités urbaines et architecturales du 
déjà-là, d’autre part à prendre conscience de l’impact de leurs choix 
architecturaux sur les besoins en énergie des lieux qu’ils dessinent. 
Orientation, compacité, matériaux, détails constructifs… sont déter-
minants pour le confort des occupants et la consommation des res-
sources.
 Comprendre ces phénomènes, sans en devenir des spécia-
listes, leur permettra de mieux intégrer les enjeux environnementaux 
dans leur pratique future. 

Quel est l’enjeu de la rénovation énergétique en Île-de-France ?
 En Île-de-France, sont concentrés 450 millions de m2 de bâ-
timents qui sont responsables de 68 % des consommations d’éner-
gie et 48 % des émissions de gaz à effet de serre. Or, seulement 1 % 
de ce parc est renouvelé chaque année et mis aux normes les plus 
strictes d’efficacité énergétique. C’est donc sur le stock, sur la réno-
vation de l’existant, «  le déjà-là » que nous devons concentrer nos 
efforts. Cette rénovation va permettre la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, mais elle permet aussi de mieux vivre, de s’adap-
ter au changement climatique. Rappelons que les ménages franci-
liens dépensent 5 milliards d’euros par an pour le chauffage des lo-
gements construits avant 1990 ! Que de futurs architectes imaginent 
cet avenir « post-carbone » c’est réjouissant… et vital.

Comment s’inscrit le concours [Ré]inventer l’existant dans les mis-
sions de la DRAC ?
 La DRAC Île-de-France est en charge de plusieurs missions 
majeures en termes d’aménagement durable du territoire concernant 
aussi bien la qualité du bâti que celle des paysages. A ce titre, nombre 
de ses missions sont au cœur des transitions climatique, écologique 
et énergétique. Elle déploie par ailleurs depuis janvier 2023 une ac-
tion volontariste en matière de transition écologique au travers de sa 
stratégie «Territoires de culture durable». Conçue comme une décli-
naison adaptée aux spécificités du territoire régional, cette stratégie 
se structure autour de 5 axes et propose de faire du patrimoine bâti 
et de l’architecture un des leviers de la transition écologique dans 
l’aménagement durable de nos territoires. Le concours [Ré]inventer 
l’existant s’inscrit pleinement dans cette démarche. 

Quelles sont les ambitions du concours ?
 Il s’agit de réunir l’ensemble des professionnels qui agissent 
pour accompagner et mettre en œuvre la transition écologique. Le 
concours a ainsi été conduit en partenariat avec le Conseil régional 
de l’Ordre des architectes d’Île-de-France, ainsi qu’avec Ekopolis, 
les CAUE d’Île-de-France (conseils en architecture, urbanisme et 
environnement) et le réseau ENSA Eco des enseignants des écoles 
d’architecture engagés dans la transition écologique. Ce concours 
vise à montrer les capacités d’adaptation du bâti existant et de ré-
pondre aux enjeux de la rénovation énergétique en préservant la 
qualité architecturale de notre cadre de vie.

Deux questions à Laurent Roturier,  
directeur de la Direction régionale  
des affaires culturelle d’Île-de-France

Deux questions à Emmanuelle Gay,  
directrice de la direction régionale  
de l’environnement, de l’aménagement 
et des transports en Ile-de-France
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Critère A        État des lieux raisonné de l’existant, analyse et diagnostic

Critère B        Analyse de la démarche de projet

L’analyse du ou des bâtiments existants, 
d’un point de vue technique et architectural 
est un préalable indispensable à tout projet 
de transformation et d’adaptation. Le jury 
appréciera la qualité et la pertinence des 
analyses et du diagnostic sur les considé-
rations significatives et appropriées : 
→ Programme et usages actuels : fonc-
tionnement et appropriation des espaces, 
contexte social... 

La démarche, dans sa globalité, appliquée 
au projet même, sera évaluée au travers 
de la posture adoptée et de son caractère 
démonstratif. L’enjeu est bien d’inscrire le 
projet architectural dans une réflexion plus 
large intégrant les grands défis posés par 
le changement climatique.
Le jury évaluera la manière dont les enjeux 
climatiques sont traduits et intégrés dans 
la démarche de projet : choix des maté-
riaux, mobilisation du foncier, renaturation, 

économie circulaire, choix énergétiques...
En particulier la cohérence de la démarche 
sera appréciée pour la prise en compte de 
critères architecturaux et bioclimatiques.
Le jury appréciera également les relations 
et les articulations entre le diagnostic de 
l’existant, les analyses et le projet final, en 
particulier l’exploration à ce titre de diffé-
rents scénarios possibles et l’explicitation 
du parti adopté finalement.

Critères
d’évaluation

→ Site et environnement : orientation, to-
pographie, contexte paysager et végétal, 
insertion urbaine... 
→ Caractéristiques du bâti : structure, ma-
tériaux, dispositions constructives et fonc-
tionnement thermique, consommations… 
Il appréciera également la pertinence des 
éléments d’analyse choisis.

Présentation générale

Le secteur du bâtiment représente en Île-de-France 68 % des consom-
mations énergétiques et 45 % des émissions de gaz à effet de serre.
Ce constat, associé au fait que l’existant représente la grande majorité 
des constructions, fait de la rénovation énergétique un levier majeur et 
une priorité nationale.  Il s’agit de renverser l’a priori selon lequel seul le 
neuf peut répondre aux défis climatiques et de démontrer qu’il est pos-
sible de rendre nos bâtiments sobres et durables, en partant du « déjà-là », 
tout en mettant en valeur les qualités architecturales de l’existant. 
 La DRIEAT et la DRAC ont initié un partenariat sur l’adaptation de 
l’architecture et la rénovation énergétique afin de favoriser la cohérence des 
politiques publiques de l’État sur le bâti et le cadre de vie en Île-de-France. 
Après la tenue d’un séminaire en novembre 2021 à l’ENSA de Paris- 
Belleville, « Le bâtiment, entre préservation du patrimoine et rénovation 
énergétique : articulation des politiques publiques », les deux directions 
ont conçu un concours annuel sous l’égide du Préfet, sur l’adaptation 
du cadre de vie au changement climatique à destination des étudiants 
des écoles d’architecture.

 Ce concours est l’occasion de se saisir de la rénovation énergé-
tique comme d’une opportunité pour :
→ Montrer qu’il est possible d’adapter le patrimoine existant pour y vivre  
demain
→ Mobiliser les futurs professionnels sur les enjeux de la rénovation éner-
gétique et renforcer l’attractivité des enseignements liés à l’intervention 
sur l’existant
→ Acculturer les étudiants au travail sur du bâti existant, parfois ancien, 
avec des techniques et matériaux appropriés.

 Il s’adresse aux étudiants inscrits en 1er ou 2nd cycle d’une école 
d’architecture d’Île-de-France pour l’année 2022/2023. Ils concourent 
sous la responsabilité de leur enseignant dans le cadre de leur enseigne-
ment de projet.

Dans le contexte du réchauffement climatique, les États 
se sont engagés à atteindre la neutralité carbone en 2050

Critère C        Qualité architecturale du projet

Tout projet de réutilisation, d’adaptation 
et de transformation est un projet d’archi-
tecture et il est attendu des projets une 
attention aux modes contemporains et fu-
turs d’habiter les espaces, aux usages, aux 
qualités spatiales.
Ainsi, le jury portera son attention sur les 
qualités d’usage à travers la définition d’un 
programme adapté aux lieux, le rapport et 
l’insertion dans le site y compris dans sa 
composante paysagère et végétale, les 

espaces, les ambiances, la cohérence du 
parti architectural et de ses dimensions 
constructives (structure, matériaux, etc.).
La pertinence du parti architectural et des 
choix programmatiques au regard des ca-
ractéristiques du bâti existant seront, bien 
évidemment, attentivement regardés, au 
travers des valeurs nouvelles ajoutées, de 
la manière de composer avec l’histoire du 
bâtiment ancien, d’en révéler certaines 
qualités, etc.
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3 projets
lauréats
et une mention 
spéciale

Mention spéciale du jury Master1-Master 2 : Samuel Ancel /  
Transformation de la blanchisserie en centre ludique et sportif / Site  
de l’hôpital psychiatrique de Ville-Evrard à Neuilly-sur-Marne (93)

Catégorie Projet de fin d’études : Valora Brice, Charlotte Dhommée /  
Du public à l’intime à Saint-Maur-des-Fossés (94)

Catégorie Master 1-Master 2 : Adam Flores, Maxime Gaudais,  
Gauthier Gundermann / Réhabilitation et extension d’un groupe scolaire  
École Pasteur à Bondy (93)

Catégorie Licence :  Jules Pallier, Angelina Cardinali / Les Buissons / 
Transfert du bâtiment Lenoir de l’école des Beaux-Arts (75) à Stains (93)

Critère D        Confort, entre performance énergétique 
                          et ambiances thermiques

Critère E        Bonifications diverses

Le jury appréciera la pertinence des so-
lutions constructives et techniques pro-
posées pour améliorer la performance 
énergétique et adapter les ambiances 
thermiques du bâtiment existant, tant pour 
le confort d’hiver que pour le confort d’été.
Les étudiants devront montrer qu’ils maî-
trisent les concepts de la conception 
bio-climatique (isolation, gestion des ap-
ports solaires, inertie…) et savent l’adapter 
aux contraintes d’un bâtiment existant. Ils 
devront montrer leur compréhension des 
phénomènes et du rôle de la conception 
architecturale dans la création de condi-
tions thermiques favorables utilisant un  

Le jury appréciera le caractère global de 
la démarche lié aux différents enjeux de 
transition écologique et du développement 
durable : choix et analyse du cycle de vie 
des matériaux (ACV), soutien des filières 

minimum d’énergie.
Le traitement de la parcelle ou des abords, 
contribuant à la lutte contre le phénomène 
d’îlot de chaleur, sera également regardé 
par le jury. Les éléments suivants seront 
évalués, notamment à travers des détails 
significatifs, des ordres de grandeurs co-
hérents et des descriptions : isolation des 
parois et des interfaces (murs, toitures, 
planchers bas…) ; traitement des points 
critiques (ouvertures et baies, ponts ther-
miques…) ; traitement de l’air (étanchéité, 
ventilation, renouvellement…) ; matériaux, 
végétaux...

locales, recyclage, réemploi, adaptation 
aux risques, résilience, participation dé-
mocratique et citoyenne, communication 
et présentation du projet...
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Les Buissons

Le projet des Buissons repose sur la réutilisation de 48 modules, faits 
d’acier galvanisé et de verre, provenant du démontage du bâtiment  
Lenoir, ancienne construction provisoire de l’École d’architecture de  
Paris-Malaquais. À l’été 2022, ces modules sont déplacés sur la ZAC des 
Tartres à Stains, où des logements et une école sont prévus d’ici 2027. 
 L’objectif est de créer une ferme urbaine autour d’un bâtiment 
principal de 600 m2, en privilégiant la réutilisation des modules existants 
et l’emploi de matériaux biosourcés afin de minimiser le coût énergétique 
et l’émission de gaz à effet de serre.
 Le site de près de 4 ha permet également d’aménager des espaces 
extérieurs selon les principes de la permaculture, en réponse aux enjeux cli-
matiques. Le projet comprend 6 programmes différents : un lieu de restau-
ration, une serre, une salle polyvalente, un café-bar, une bibliothèque et des  
logements. Les espaces extérieurs sont conçus pour favoriser la cohabi-
tation entre les humains, les animaux et les végétaux.
 L’agencement des modules existants est étudié pour répondre 
aux objectifs du projet tout en préservant la structure d’origine et en limi-
tant les déplacements de matériaux. Une isolation extérieure en paille est 
ajoutée aux parois pour améliorer la performance énergétique, réduisant 
le coefficient thermique à 0,25 W.m-2.K-1 en moyenne. Les menuiseries 
sont partiellement renouvelées, tandis que les sols et les plafonds sont 
conservés, mais mieux isolés. Des arches en métal et en brique sont utilisées 
pour couvrir différents espaces.
 Ce projet incarne un imaginaire étudiant axé sur une école buis-
sonnière avec des jardins partagés pour toutes les formes de vie. Il reflète 
nos préoccupations liées aux enjeux climatiques et à l’innovation éducative, 
tout en remettant en question les modes de conception et de production 
architecturales pour répondre aux défis actuels et futurs. 

Transfert du bâtiment Lenoir de l’École nationale  
des Beaux-arts (75) à Stains (93)

École nationale supérieure d’architecture Paris-Malaquais 

Concevoir avec le « déjà-là », L3

Jules Pallier, Angelina Cardinali
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Le projet prend place à Bondy, en banlieue parisienne, sur un site qui 
abrite une école maternelle et élémentaire construite en 1910. Situé entre 
le canal de l’Ourcq, une nationale et une zone végétale protégée au sud, 
ce site offre un fort potentiel. 

De plain-pied, l’édifice s’organise selon une figure en « peigne » 
incluant 3 cours et se caractérise principalement par sa morphologie et 
son expression architecturale. Notre objectif est d’améliorer l’organisa-
tion de ses espaces de distribution, de proposer une réhabilitation avec 
extension de l’existant pour répondre à la hausse de fréquentation envisa-
gée de l’école, tout en préservant sa structure initiale. De plus, nous souhai-
tons renforcer la connexion avec la zone naturelle.

Pour atteindre ces objectifs, le projet prévoit une réorganisation 
des espaces extérieurs, notamment l’optimisation de la cour et la création 
d’une venelle à l’est, favorisant la connexion entre l’aire végétale et le ca-
nal. Il s’inscrit dans une démarche d’économie circulaire en envisageant la 
récupération d’éléments de la charpente démolie.

Sur le plan architectural, il combine la terre cuite et le bois, res-
pectant ainsi les exigences de la RE2020 et offrant une esthétique sin-
gulière. Au niveau technique, les menuiseries extérieures sont adaptées 
pour favoriser la ventilation naturelle. Les toits-terrasses sont réinterprétés 
pour résoudre les jonctions problématiques entre l’existant et l’extension.

Pour faire face aux vents dominants, une aire végétale est conçue 
dans la partie nord. D’autres solutions visent à protéger les classes expo-
sées au sud et optimiser la gestion des eaux pluviales.

Des améliorations thermiques prévoient la transformation des 
couloirs en zones tampons non chauffées, une isolation renforcée, et une 
réduction significative des déperditions énergétiques.

Ces mesures devraient permettre de respecter les réglemen-
tations préconisées pour l’enseignement primaire en 2028, avec une 
consommation énergétique estimée à 301 MWh/an, soit 31 k€/an.

École nationale supérieure d’architecture de Paris-La Villette

Déjà-là : ressources, transformations, constructions, M1 

Adam Flores, Maxence Gaudais, Gauthier Gundermann

École Pasteur
à Bondy (93)
Réhabilitation et extension d’un groupe scolaire
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Le projet concerne la rénovation du centre d’hébergement d’urgence 
(CHU) « La Pépinière » d’Emmaüs, à Saint-Maur-des-Fossés. Les objec-
tifs sont d’améliorer les liens avec le quartier et de valoriser l’histoire du 
site tout en préservant l’intimité. La démarche, fondée sur l’architecture 
soutenable de Carlo Carbone, implique une orchestration cohérente pour 
concevoir un bâtiment durable, associant des ateliers participatifs.

Les demandes formulées lors de ces rencontres s’intègrent au 
projet : réorganisation des chambres, agrandissement de la cuisine com-
mune, ajout d’un espace de soins du corps et d’une garderie pour les en-
fants. La circulation intérieure et extérieure est repensée pour davantage 
de confort. Un centre de biodiversité permet d’accueillir le public tout 
en préservant l’intimité du centre d’hébergement. Nous avons opté pour 
une esthétique architecturale similaire entre le centre de biodiversité et le 
centre d’hébergement d’urgence. La gestion des eaux pluviales est favo-
risée par la surélévation des bâtiments qui disposent d’un vide sanitaire 
ou d’un sous-sol. Un système de noues profite de la perméabilité du sol 
dans le parc.

Sur le plan technique, nous réemployons des matériaux biosour-
cés pour rénover les enveloppes et faisons appel à des filières locales, 
bio ou géosourcées. Les nouvelles structures sont en bois. Conservant 
l’écriture architecturale de certains bâtiments, la toiture maximise l’effica-
cité énergétique grâce à une orientation nord-sud. Pour le centre d’hé-
bergement, des caissons en bois isolés avec de la paille sont utilisés. Les 
fenêtres sont redimensionnées selon leur exposition. Un bardage en ga-
nivelle renforce l’intimité des chambres et le confort l’été. Pour le centre de 
biodiversité, l’ossature bois intègre une isolation en briques de sciure de 
bois. Le mur de soubassement extérieur contient des supports pour les 
plantes et les toitures sont végétalisées. Ainsi, le bâti accueille la biodiver-
sité et se fond dans le paysage. 

Transformer l’existant - Lieux de soins, M2 - PFE

Valora Brice et Charlotte Dhommée

Du public  
à l’intime
Rénovation du centre d’hébergement d’Emmaüs, ancien  
observatoire Saint-Maur-des-Fossés (94)

École nationale supérieure d’architecture de Paris-Val de Seine 
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Deuxième plus important hôpital psychiatrique d’Île-de-France, l’Établis-
sement Public de Santé de Ville-Evrard est implanté à Neuilly-sur-Marne, 
sur un site patrimonial historique. En raison de la pression foncière et de la 
nécessité de se moderniser, il est pour le moment en grande partie désaf-
fecté. Sa mutation et sa réintégration à la ville ont toutefois déjà commencé.

Le projet consiste à réhabiliter l’ancienne blanchisserie de l’asile, qui 
englobe le château d’eau, pour en faire un pôle ludique et sportif ouvert aux 
Nocéens et aux patients de la partie restante de l’hôpital psychiatrique.

Il a pour vocation de favoriser l’accès à la pratique sportive en tant 
que thérapie et de créer un espace de rencontre entre la communauté et 
les malades hôpitalisés au sein d’un site historiquement très hermétique. 
De plus,le choix de la blanchisserie est renforcé par son emplacement, sa 
géométrie et son passé industriel.

Les aménagements comprennent deux bassins de natation avec 
solarium, une salle de musculation et de fitness, une salle de sport polyva-
lente, une salle d’escalade, un restaurant et des espaces associatifs.

Les travaux de démolition respectent la morphologie et les ma-
tériaux d’origine sont valorisés par le réemploi de la brique pour des élé-
ments de façades, mais aussi par sa mise en relation avec le bois, maté-
riau biosourcé.

Afin d’améliorer l’efficacité thermique tout en préservant l’esthé-
tique en briques, l’isolation intérieure et le remplacement des anciennes 
menuiseries par des doubles vitrages en bois sont privilégiés. Les ponts 
thermiques sont traités en découpant la maçonnerie des planchers, tout 
en maintenant les points d’ancrage structurels. Le château d’eau est éga-
lement isolé sous le toit et dans l’ossature du mur d’escalade.

Ainsi, le projet intègre des stratégies d’isolation et de ventilation 
réfléchies pour répondre aux enjeux écologiques et énergétiques du bâti. 
De même il prône la pratique sportive comme outil d’union sociale au cœur 
du nouveau quartier et de l’ancien ensemble hospitalier de Ville-Evrard.

Site de l’hôpital psychiatrique de Ville-Évrard, Neuilly-sur-Marne (93)

École nationale supérieure d’architecture de Versailles 

Existant(s), matière à transformation - M1, M2

Samuel Ancel 

Transformation de la  
blanchisserie en centre  
ludique et sportif
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6 projets
remarqués

Noémie Marques, Flore Teyssandier de La Serve, Yuliia Opaklhliuk
Îlot de fraîcheur, passage Ribet à Paris (75015)

Annabelle Doumenjou, Pauline Lefez, Ornella Nedeljkovitch  
Transformation de la ferme en pôle culturel, site de l’hôpital psychiatrique 
de Ville-Evrard à Neuilly-sur-Marne (93)

Marceau Simon
Symphonie des espaces, halles Pouchard à Pantin (93)

Anne Lesieur, Juliette Labonne
Vivre ensemble : la mixité porteuse de cohésion, site d’Enedis à Paris (75011)

Charles Bouche, Oscar Levy
Ensemble de logements, 84 rue de Reuilly à Paris (75012)

Angélique Walker
Reconversion des usines Babcock et Wilcox à la Courneuve (93)  



28

Îlot de fraîcheur 
passage Ribet

Le projet « Îlot de Fraîcheur » propose de réhabiliter un parking parisien 
pour lutter contre les vagues de chaleur et répondre aux défis de Paris 
2050. Il explore la notion de fraîcheur urbaine de multiples manières, en 
mettant l’accent sur la végétalisation et la réduction de la consommation 
énergétique. La transformation de la dalle de béton en un espace multi-
fonctionnel favorise le vélo et réduit l’usage de la voiture, tout en conser-
vant une partie du parking souterrain. Les niveaux supérieurs accueillent 
des activités culturelles, une microcrèche et des logements. Une attention 
particulière est portée à la surélévation des habitations en utilisant des ma-
tériaux légers comme le bois pour résoudre des défis structurels majeurs.
La conception des logements, du T2 au T5 avec des duplex, s’appuie sur 
une étude d’ensoleillement visant à maximiser la lumière naturelle. Les es-
paces communs, les habitations PMR et la loge du gardien se trouvent 
au rez-de-jardin. Deux bandes de logements en gradins sur 4 niveaux 
offrent au nord des espaces extérieurs généreux. L’isolation acoustique 
est améliorée en dupliquant les cloisons et l’intégration des réseaux faci-
litée. C’est pourquoi les pièces d’eau et les cuisines sont positionnées de 
chaque côté de ces parois. Le projet préserve plus de 80% de la struc-
ture d’origine en béton tout en assurant une continuité entre l’existant et la 
structure en bois des habitations. Des dispositifs thermiques, tels que des 
volets thermosensibles et l’exploitation de l’inertie thermique du parking, 
sont mis en œuvre pour réguler la température. La ventilation naturelle 
est optimisée grâce aux pièces de vie traversantes. Enfin, un jardin arbo-
ré contribue à réduire la chaleur en absorbant l’évapotranspiration. L’eau 
grise est traitée et stockée pour un arrosage écoresponsable. Dans l’en-
semble, cette réhabilitation de l’existant crée des espaces généreux tout 
en proposant une gestion thermique innovante, s’inscrivant dans une dé-
marche de sobriété énergétique pour répondre aux enjeux de Paris 2050.

Réhabilitation de logements, crèche, centre culturel et sportif, 
parking à Paris (75)

École nationale supérieure d’architecture Paris-Malaquais 

Architecture bioclimatique : du plan au détail, M1  

Noémie Marques, FloreTeyssandier de La Serve, Yuliia Opaklhliuk
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Spécialisé dans la psychiatrie et la santé mentale, l’Établissement public 
de santé (EPS) de Ville-Évrard est installé à Neuilly-sur-Marne. Parmi plu-
sieurs bâtiments désaffectés se trouve une ancienne ferme. L’EPS sou-
haite la reconvertir en un pôle culturel favorisant la rencontre entre la psy-
chiatrie et le grand public. 

Cette ferme étant inscrite au titre des monuments historiques, ses 
façades et toitures doivent être conservées. Ainsi, notre projet consiste 
en une légère intervention par l’intérieur respectant la cohérence archi-
tecturale.

Les 8 bâtiments du corps de ferme sont rénovés avec une isola-
tion en béton de chanvre. Les menuiseries sont remplacées et position-
nées au nu intérieur. L’espace entre le mur et la fenêtre est comblé par un 
élément perforé apportant une ventilation naturelle par balayage. 

L’ancienne étable, d’un volume généreux, accueille les espaces 
d’exposition et sert d’interface entre le pôle culturel et la ville. 

Le poulailler, adossé à la façade et tourné vers la rue, devient l’en-
trée principale de l’aire muséale. Il permet l’installation d’œuvres monumen-
tales, et offre de multiples points de vue. 

Les logements des ouvriers agricoles sont réhabilités pour rece-
voir les artistes en résidence. Notre intervention consiste essentiellement 
à les isoler et à les décloisonner.

Le logis est transformé en café, mais il conserve son esthétique 
d’origine. Le petit bâtiment entre la grange et l’ancien logis est détruit pour 
créer un accès direct à la maison de santé. Enfin, les écuries abritent des 
ateliers d’artistes au rez-de-chaussée et à l’étage un salon de lecture. 

En définitive, le projet vise à mettre en lumière le patrimoine tout 
en apportant une intervention légère et contemporaine, en s’appuyant sur 
une culture de la construction traditionnelle locale, redonnant un rôle cen-
tral à la ferme sur le site.

École nationale supérieure d’architecture de Paris-Versailles 

Existant(s), matière à transformation, M1, M2

Annabelle Doumenjou, Pauline Lefez, Ornella Nedeljkovitch  

Transformation  
de la ferme en pôle 
culturel
Site de l’hôpital psychiatrique de Ville-Evrard, Neuilly-sur-Marne (93)
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Symphonie 
des espaces

Le projet prend place sur le site des Halles Pouchard, au cœur d’enjeux 
majeurs pour la ville de Pantin. Il concentre des défis écologiques, de ré-
génération urbaine et de reconnexion des trames vertes et bleues (dé-
marche qui vise à maintenir et à reconstituer un réseau d’échanges pour 
que les espèces animales et végétales puissent, comme l’homme, circuler, 
s’alimenter, se reproduire, se reposer…). Le programme de conservatoire 
départemental propose de réhabiliter les halles existantes, en opposition 
à la construction neuve de l’Atelier Novembre. Celles-ci ont démontré leur 
capacité à accueillir des événements culturels. Le projet entend maintenir 
ces usages tout en minimisant son empreinte carbone, grâce au réemploi 
des matériaux des halles démontées, adoptant une approche durable et 
réversible pour anticiper les besoins à venir.

Le démontage d’une grande partie des petites halles offre quan-
tité de briques réutilisables. Elles sont transformées en blocs préfabriqués 
pour bâtir les aires dédiées à la musique et à la danse dans la halle nord. 
Ces éléments sont assemblés avec peu ou pas de mortier. Une enveloppe 
en polycarbonate sépare les espaces du conservatoire dans la halle nord.  
La halle sud est laissée presque en l’état et constitue un témoin historique 
du site industriel. La seule intervention consiste à fabriquer un orgue hy-
bride sur la façade est.

Au sud de la parcelle, le Théâtre du fil de l’eau est préservé. Il ac-
cueille les productions d’art dramatique, des studios habitables, un audi-
torium et un studio de concert/enregistrement. Une guinguette existante 
est maintenue et reliée aux activités du site. Au nord, un programme mixte 
est intégré. Il isole le site des bruits de train et participe au développement 
urbain des parcelles avoisinantes qui feront des espaces du conserva-
toire un lieu culturel inclusif, sobre et évolutif.

Création d’un conservatoire dans les halles Pouchard à Pantin (93)

 École nationale supérieure d’architecture de Paris-La Villette 

Archi-Cura : prendre soin par l’architecture, M2 - PFE

Marceau Simon
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Nous avons choisi de réhabiliter un site industriel parisien, aujourd’hui oc-
cupé par Enedis, pour l’adapter à l’insertion des personnes en situation 
de handicap mental. Le projet a pour objectif de favoriser l’inclusion so-
ciale tout en réduisant l’empreinte carbone. Il comprend un foyer de vie, 
un centre d’activités artistiques et un jardin, le tout conçu pour promouvoir 
le vivre ensemble dans un contexte de développement durable.

Nous réemployons la structure actuelle et réalisons une décon-
struction sélective, créant ainsi un jardin public. Le foyer de vie est suré-
levé, nous rénovons les étages existants et ajoutons des niveaux supplé-
mentaires, chacun donnant accès à des terrasses paysagées pour lutter 
contre les îlots de chaleur. Le second bâtiment devient un centre d’activi-
tés artistiques avec des espaces sociaux et culturels. 

Le jardin comprend un potager, des aires de jeux et de détente. 
Cet aménagement apporte fraîcheur et bienfaits thérapeutiques aux ré-
sidents. 

Sur le plan technique, la nouvelle structure en bois durable et le 
bardage en laine de bois améliorent l’efficacité thermique, avec un gain 
estimé à 35%. La végétalisation des toits optimise ces performances. 

Des dispositifs tels qu’un puits canadien, un système de récupéra-
tion d’eau de pluie, et des équipements économes en énergie sont installés.

Enfin, le projet intègre des éléments d’économie circulaire, comme 
un potager, la gestion des déchets alimentaires et un dispositif de troc 
pour les surplus de production maraîchère et apicole. Un plan stratégique 
énergétique sera également élaboré pour une organisation optimale des 
ressources.

Ainsi, l’architecture et les mesures écologiques servent un projet 
social comprenant un foyer de vie inclusif, qui favorise la rencontre entre 
diverses populations, promeut l’économie circulaire, et assure la pérennité 
du projet grâce au potentiel d’évolution sociale des habitants du quartier.

Réhabilitation du site d’Enedis en lieu de vie en santé mentale  
à Paris (75)

École nationale supérieure d’architecture de Paris-La Villette 

Archi-Cura : prendre soin par l’architecture, M2 - PFE

Anne Lesieur, Juliette Labonne

Vivre ensemble : la mixité 
porteuse de cohésion
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Le projet porte sur la transformation de 2 immeubles parisiens, construits 
sur dalle, entre 1957 et 1959 par l’architecte français Jean Fayeton. Il en-
tend démontrer qu’il est possible de dessiner des logements de qualité 
tout en respectant les normes environnementales actuelles. 

Les principaux aspects du projet incluent l’ajout d’un patio planté 
sous la dalle apportant de la lumière naturelle aux nouveaux bureaux, le 
déplacement du parking en sous-sol pour réduire l’îlot de chaleur, et l’in-
tégration de la parcelle dans le tissu urbain.

La dalle, par sa superficie, délimite un territoire distinct, un enjeu 
tout aussi important dans le projet que celui des logements. Des halls tra-
versants élèvent les bâtiments au-dessus du sol procurant une vue étendue.

Les appartements existants ont été rénovés en utilisant le sys-
tème Fayeton, une structure en acier avec des portiques et des croix de 
Saint-André espacées de 22m, assurant une construction rapide et propre 
avec des éléments préfabriqués.

Il s’agissait pour nous de proposer des logements traversants, 
disposant d’une ventilation efficace et de qualités spatiales et visuelles. 

Par ailleurs, nous avons ajouté aux façades exposées sud-ouest 
une épaisseur supplémentaire de loggias et d’extensions de séjours au-
toportantes.

Cette addition participe à la richesse des séquences du loge-
ment. Elle permet une transition progressive vers le paysage environnant. 

Enfin, nous avons surélevé les immeubles de 3 niveaux. Ce choix 
constitue une solution pour densifier sans empiéter sur les terres agri-
coles. Il préserve la vue et le confort des logements existants et apporte 
de la valeur foncière en toiture ce qui permet de financer les travaux d’iso-
lation thermique et la rénovation globale. 

La nécessité de réduire les déperditions énergétiques n’a pas été 
vue comme une entrave au projet architectural, mais au contraire elle le 
sert et sauvegarde l’identité du bâtiment lors de la transformation. 

École nationale supérieure d’architecture de Paris-La Villette 

Surélévation et restructuration du patrimoine résidentiel ordinaire, M2

Charles Bouche, Oscar Levy

84 rue de Reuilly
Réhabilitation, surélévation d’un ensemble de logements 
moderne sur dalle à Paris (75)
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J’ai souhaité, à travers la reconversion des usines Babcock, explorer le 
concept de la ville du quart d’heure, développé par Carlos Moreno et 
consistant à proposer des services de proximité afin de minimiser les dé-
placements pendulaires.

Le projet est composé de 5 programmes : l’algoculture, le réem-
ploi et la ressourcerie, la logistique urbaine, les logements, la ferme 
aquaponique. 

Le site a été réaménagé avec des passages piétons pour recon-
necter les logements au centre-ville et à la gare RER. Cette transformation 
vise également à rendre le sol perméable, contribuant à la gestion des 
eaux pluviales et à l’alimentation des nappes phréatiques. Le projet pré-
voit des dispositifs de rétention d’eau et de noues en jonction des toitures 
pour approvisionner les différents programmes. 

Pour favoriser le confort climatique, la façade nord est équipée 
d’une double peau. Des zones végétales sont créées, favorisant la col-
lecte des eaux de pluie et la ventilation naturelle. Côté sud, un système de 
mur trombe et des panneaux solaires thermiques sont installés pour les 
espaces de production et les logements.

Des patios végétalisés apportent de la lumière et facilitent l’infil-
tration des eaux. Une promenade plantée agrémentée de bassins est pré-
vue pour le stockage de ces eaux.

Au niveau de l’aspect constructif et architectural, le bois est rete-
nu pour la création de nouveaux planchers dans une logique de flexibilité 
et de facilité de mise en œuvre.

Les logements, pensés avec une mutabilité à double temporalité, 
sont modulables selon les transformations familiales et les besoins quo-
tidiens. 

Ce site, centre de réemploi, producteur d’énergies renouvelables 
grâce aux algues, générateur d’emplois et de produits locaux, est un lieu de 
vie évolutif. Sa conception adaptable, attentive à l’existant et aux enjeux 
du développement durable le rend prêt à accueillir d’autres usages. 

École nationale supérieure d’architecture de Paris-Val de Seine 

Friches urbaines, ressources pour la ville durable, M2 - PFE

Angélique Walker

Reconversion des usines 
Babcock et Wilcox  
Site de la Courneuve (93)
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Mr. Guillaume Crief, chef adjoint du service de  
connaissance et développement durable à la DRIEAT, 
Mme. Katya Samardzic, conseillère pour l’architecture  
à la DRAC,

Mr. Gautier Bicheron, directeur du Conseil d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement du Val d’Oise,
Mr. Fabien Gantois, président du Conseil régional de 
l’ordre des architectes, 
Mr. Alexandre Labasse, directeur général de l’Atelier  
parisien d’urbanisme, 
Mme. Véronique Pappe, présidente d’Ekopolis,
Mr. Vincent Pavard, adjoint à la directrice de l’expertise  
et des politiques publiques à l’Agence nationale  
d’amélioration de l’habitat, 
Mr. Yann Watkin, chargé d’études à l’Institut Paris Région, 

Mr. Martin Bortzmeyer, responsable de la mission  
Enseignement aux enjeux environnementaux au ministère 
de la Transition écologique, 
Mr. Richard Cantin, professeur à l’Ecole Nationale  
des Travaux Publics de l’Etat,
Mr. Yvan Delemontey, architecte et historien du  
patrimoine,
Mr. Thibault Girard, président de l’Association nationale 
des étudiants en architecture et en paysage, 
Mr. Pascal Stabat, responsable de projet à l’École  
des Mines PariTech, 
Mme. Lou Valide, doctorante à l’École des Ponts ParisTech, 

Au titre des directions  
organisatrices 

Au titre des institutions  
publiques 

Au titre des structures 
d’enseignement  
et de recherche 

Membres  
du jury

Au titre des milieux  
professionnels concernés 

Au titre des utilisateurs  
et de la maîtrise d’ouvrage

Membres du jury pour l’édition 2023 du concours « ré-inventer l’existant », organisé à 
l’attention des étudiants des écoles d’architecture franciliennes.

Mr. Philippe Alluin, architecte et ingénieur, expert en  
rénovation énergétique, 
Mr. Xavier Bernard, délégué régional de l’Agence pour  
la qualité de la construction, 
Mme. Karine Bidart, directrice générale de l’Agence  
parisienne du climat, 
Mr. Roger Claudio, membre de la Fédération Française  
du Bâtiment, 
Mr. Patrick Rubin, architecte, 

Mme. Dorothée Hénin, référente investissement  
et développement durable à l’Agence régionale de santé,
Mme. Emilie Marre, directrice de la maîtrise d’ouvrage  
de Seine-Saint-Denis Habitat, 
Mme. Cyrille Véran, journaliste 
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La DRAC, direction régionale des affaires culturelles, ser-
vice déconcentré du ministère de la Culture, met en œuvre 
les politiques de l’architecture et du patrimoine au niveau 
régional. Elle participe à la tutelle sur les écoles nationales 
supérieures d’architecture et représente le ministre auprès 
du conseil régional de l’ordre des architectes.

 Elle est également chargée de conduire la po-
litique culturelle de l’État dans les domaines du soutien 
à la création et à la diffusion artistique dans toutes leurs 
composantes, du développement du livre et de la lecture, 
de l’éducation artistique et culturelle et de la transmission 
des savoirs, de la promotion de la diversité culturelle et de 
l’élargissement des publics, du développement de l’écono-
mie de la culture et des industries culturelles, de la promo-
tion de la langue française et des langues de France.

Les 
organisateurs 

La DRIEAT, direction régionale et interdépartementale de 
l’environnement, de l’aménagement et des transports, est 
un service déconcentré du ministère de la Transition éco-
logique et du ministère de la Cohésion des territoires et des 
Relations avec les collectivités territoriales.

 Elle met en œuvre les politiques de l’État en ma-
tière de transports, de planification et d’aménagement du-
rable, d’environnement, d’énergie, d’urbanisme sous l’auto-
rité du préfet d’Île-de-France, préfet de Paris, du préfet de 
Police et des préfets de département.

 En région d’Île-de-France, la DRAC et la DRIEAT 
participent à la construction d’un cadre de vie permettant 
de répondre aux besoins des Franciliens en intégrant tant 
les enjeux culturels et environnementaux que ceux liés à la 
cohésion et au développement équilibré des territoires.
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CROAIF

CAUE d’Île-de-France

L’Ordre des architectes est un organisme de droit privé en 
charge de missions de service public conférées par la loi 
sur l’architecture du 3 janvier 1977. Il garantit à la société le 
respect de l’intérêt public de l’architecture. Placé sous la tu-
telle du ministère de la Culture, il se compose d’un Conseil 
national et de dix-sept Conseils régionaux, décentralisés, 
qui, en autonomie, assurent ces missions, répondent aux 
demandes du public et des architectes au niveau régio-
nal. Le Conseil national coordonne l’action des Conseils  
régionaux et veille à leur information.

Les Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environ-
nement sont des organismes départementaux, créés par la 
loi sur l’architecture de 1977. Ils ont pour vocation la pro-
motion de la qualité architecturale, urbaine, paysagère et 
environnementale, et assurent leurs missions en déployant 
des compétences aussi bien techniques que culturelles.
Afin de mener des projets à l’échelle régionale, les huit 
CAUE franciliens ont fondé en 2000 l’Union régionale : les 
CAUE d’Île-de-France. Elle coordonne et valorise le réseau 
territorial de compétences et de partenariats développés 
par chacun des CAUE.

Partenaires
Ekopolis

ENSAÉCO

L’association Ekopolis a pour but d’accélérer la mise en 
œuvre de pratiques durables dans les champs du bâti-
ment et de l’aménagement, par l’information et la mobili-
sation des professionnels franciliens. Elle poursuit cette 
mission à travers quatre grandes actions : 
• Animer un réseau de professionnels engagés 
• Informer les professionnels en partageant du contenu 
qualifié sur son centre de ressources en ligne www.eko-
polis.fr 
• Former à la construction et à la réhabilitation durables à 
travers un centre de formation agréé Qualiopi 
• Accompagner des opérations de construction et réha-
bilitation, à l’échelle du bâtiment et de l’aménagement, 
avec les démarches Bâtiments durables franciliens (BDF) 
et Quartiers durables franciliens (QDF).

L’association ENSAÉCO ASSO est issue du réseau scien-
tifique et pédagogique ENSAECO, qui travaille sur « l’en-
seignement de la transition écologique dans les Écoles 
Nationales Supérieures d’Architecture et de Paysage ». 
ENSAÉCO ASSO a pour objet de produire, développer 
et diffuser, par tous moyens, l’expertise académique, pé-
dagogique et scientifique de l’enseignement et de la re-
cherche, en faveur de la transition écologique pour l’ar-
chitecture et le paysage, auprès de tous les publics. Elle 
organise des actions, des événements et des réunions de 
travail. Elle réalise également des études et participe à des 
conférences (info-contact@ensaeco-asso.org).
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Écoles participantes 

L’enseignement de l’Ensa-PB est fondé sur la culture du pro-
jet architectural, ouverte aux domaines de l’urbanisme, de la 
construction, du paysage et du patrimoine. L’Ecole cherche à 
faire reconnaître et à défendre la dimension culturelle, sym-

bolique, pratique et politique de l’architecture. Elle met particulièrement l’accent sur la 
responsabilité sociale de l’architecte et a développé la formation à la construction. La 
vocation de l’établissement est de former des professionnels du cadre bâti en répondant 
à la nécessaire diversification des métiers de l’architecture et à la prise en considération 
croissante des exigences environnementales. 

École nationale supérieure d’architecture de Paris-Belleville 

L’École Nationale Supérieure d’Architecture de Paris-Val de Seine sous co-tu-
telle des ministères de la Culture et de l’Enseignement Supérieur et de la Re-
cherche est associée à l’Université Paris Cité. Située à Paris (13e), elle accueille 
près de 2000 étudiants. Résolument tournée vers le numérique et l’écologie, 
elle propose une formation pluridisciplinaire dispensée par 250 enseignants 

et chercheurs. L’établissement accueille deux unités de recherche. L’ENSA Paris-Val de 
Seine est engagée dans des partenariats avec de nombreux acteurs du secteur de l’ar-
chitecture, tant au niveau national qu’international. 

École nationale supérieure d’architecture de Paris Val de Seine

École nationale supérieure d’architecture de Paris-La Villette 

L’ENSAPLV forme des acteurs susceptibles d’intervenir dans 
tous les champs professionnels conduisant à la production 
de l’architecture, de la ville et de l’espace. L’enseignement dis-
pensé se distingue par son ouverture particulière aux sciences 

humaines et aux arts plastiques et visuels. Depuis son origine, l’école développe de nom-
breux partenariats internationaux offrant aux étudiants et aux enseignants des séjours 
académiques mais également des workshops à l’étranger. Plus de 120 enseignants-cher-
cheurs rattachés à six équipes de recherche composent le riche potentiel de la recherche 
de l’établissement.  L’École d’architecture de la ville & des territoires Paris-Est, 

créée en 1998, est l’une des vingt Écoles nationales supé-
rieures d’architecture françaises. Son projet pédagogique se 

fonde sur une conception de l’architecture engagée dans la transformation de la ville et 
des territoires. Établissement public administratif d’enseignement supérieur, l’Ensa de Pa-
ris-Est est placée sous la tutelle du ministère de la Culture. L’École est, depuis le premier 
janvier 2020, un établissement-composante de l’Université Gustave Eiffel. Elle forme des 
étudiants et des apprentis de 1er et 2e cycles jusqu’au diplôme d’État d’architecte, des 
candidats à l’Habilitation à la maîtrise d’œuvre en son nom propre, des docteurs ainsi 
que des étudiants dans deux formations de spécialisation : le DSA d’architecte-urbaniste 
(Diplôme de spécialisation et d’approfondissement « architecture et projet urbain ») et le 
DPEA Architecture Post-Carbone (diplôme propre aux écoles d’architecture). 

École nationale supérieure d’architecture de Paris-Est

L’École nationale supérieure d’architecture Paris-Mala-
quais partage le site historique de l’enseignement de l’ar-
chitecture en France avec les Beaux-Arts de Paris. Elle 
accueille 1000 étudiants accompagnés par une équipe 

de près de 300 enseignants. Elle est caractérisée par la place importante accordée à la 
recherche (3 laboratoires), qui irrigue la formation dès la licence. Membre partenaire de 
l’université PSL (Paris Sciences & Lettres), Malaquais permet à ses étudiants de bénéfi-
cier d’enseignements croisés et de doubles cursus mis en place avec d’autres établisse-
ments. L’ouverture internationale est également une des forces de l’école.

École nationale supérieure d’architecture de Paris-Malaquais 

L’École nationale supérieure d’architecture de Versailles se 
situe à la frontière entre l’urbain et le rural. La culture de projet 
est au cœur de son enseignement, dont les grands enjeux 

sont la transition écologique des milieux habités, la révolution numérique et la relation 
entre le vivant et l’architecture. Elle accueille étudiants et doctorants dans trois cours in-
terconnectés déterminants dans ses pédagogies innovantes. Elle tend vers un modèle 
plus universitaire associant la formation et la recherche. La mobilité internationale des 
étudiants, l’encadrement des parcours individuels et l’engagement associatif sont pro-
mus. L’établissement fait partie des 20 écoles nationales supérieures d’architecture.

École nationale supérieure d’architecture de Versailles

L’ESA, l’École de la transversalité, est une école libre, internationale et 
ouverte aux évolutions du monde contemporain. Association d’ensei-
gnement supérieur et de recherche fondée en 1865, reconnue d’utilité 
publique depuis 1870 et par l’État en 1934, l’École Spéciale est membre 
de la Conférence des Grandes Écoles depuis 2010. Située dans le quar-
tier du Montparnasse, elle partage ses locaux avec l’École Camondo. 

700 étudiants, dont une forte proportion d’étudiants étrangers, sont accueillis dans sa 
structure à taille humaine. Elle forme 120 diplômés de Grade 2 par an.

École spéciale d’architecture
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Enseignements

Pour limiter l’impact carbone en favorisant les modes constructifs ver-
tueux et le réemploi, l’a priori est de conserver le bâti obsolète. L’étude de 
ce patrimoine révèle ses capacités d’évolution. Les transformations (pro- 
grammes et usages, mixité, confort, consommation énergétique...) posent 
la question de la juste mesure. 
 Le site étudié est l’hôpital psychiatrique de Ville-Evrard, au-
jourd’hui en partie désaffecté. Conçu en 1863, son plan présente des 
pavillons reliés par des passages couverts de part et d’autre d’une cour 
centrale. Après l’ajout d’édifices dans le parc, des coursives et bâtiments 
techniques sont bâtis dans les années 30, complétés par les ensembles 
dits, les « manivelles » et les « patios » (1945). 
 Le projet vise à valoriser l’histoire des lieux en créant un pôle 
culturel dans l’ancienne ferme, regroupant un musée de la psychiatrie, le 
dépôt archéologique départemental, un espace d’exposition, de docu-
mentation, un café, ou autres propositions. 

L’architecture est capable de produire et stocker de l’énergie : c’est la no-
tion de résilience énergétique. Pour réduire notre dépendance aux éner-
gies fossiles, une réglementation thermique a vu le jour. Mais des alter-
natives sont possibles grâce à des enveloppes passives adaptatives qui 
répondent aux impératifs architecturaux, urbains, et aux usages et modes 
de vie écoresponsables. 
 Les matériaux sont choisis selon leur compatibilité avec le dé-
veloppement durable. Ils concilient culture ancestrale et technologies de 
pointe.
 La bionique (biomimétisme, bioclimatique, bioélectronique) est 
un objectif privilégié de cet enseignement, qui s’applique avant tout aux 
édifices publics. 

La rénovation énergétique d’un bâtiment présente un coût élevé l’empê-
chant souvent d’aboutir. Le réseau d’approvisionnement étant en tension, 
la facture de l’énergie élevée, l’investissement d’une rénovation peut dé- 
sormais s’amortir plus rapidement. 
 L’économie circulaire dans la construction est freinée par un en-
semble d’obstacles liés aux habitudes. Il faut les repenser pour réemployer 
ce qui est considéré comme « déchets » afin d’économiser les ressources.
 Le territoire de Plaine Commune est fortement engagé dans cette 
démarche. Il identifie de futurs chantiers de déconstruction pour alimen-
ter ceux des JO 2024. 

Nous étudions l’empreinte énergétique de l’Ensa Paris-Belleville. Les flux 
d’énergie mobilisés pour assurer le confort visuel, thermique et matériel au 
sein des bâtiments sont analysés.
 Des relevés architecturaux et des mesures permettent d’affiner la 
connaissance de l’école, de révéler son comportement au fil des saisons 
et d’identifier puis hiérarchiser les enjeux architecturaux et énergétiques. 
 Des scénarios de transformation sont élaborés, portant sur les 
espaces et leurs usages, les conditions de confort, la performance des 
enveloppes et l’efficacité des systèmes de conditionnement du climat 
intérieur. Leur impact est quantifié via une modélisation réalisée par les 
enseignants et un bureau d’étude expert en physique du bâtiment. 

Existant(s), Matière à Transformation Architecture bioclimatique : du plan au détail - Écoconception : 
enveloppes passives adaptatives

Concevoir avec le « déjà-là » - Rénovation d’un existant et con- 
ception « inversée » en économie circulaire, réemploi et biosourcé 

L’Ensa Paris-Belleville et son empreinte énergétique 

Benjamen Drossart et Julien Boitard
Loïc Couton et Robert Leroy

Minh Nguyen et Marc Benard 

Jean Souviron et Christine Simonin

École nationale supérieure d’architecture de Paris-Versailles 
École nationale supérieure d’architecture de Paris-Malaquais 

École nationale supérieure d’architecture de Paris-Malaquais 

École nationale supérieure d’architecture de Paris-Belleville 
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Enseignements

L’objectif, face à l’urgence climatique, est d’adapter l’existant aux besoins 
et d’apprendre collectivement à le transformer. Nous travaillons sur «les 
grands ensembles », construits entre 1950 et 1973, comportant loge-
ments, équipements, parkings, espaces verts... 
 Ils sont toujours habités et ont connu réhabilitations et transfor-
mations dénaturant souvent leurs usages et leurs qualités architecturales, 
et niant le vécu des habitants. Ils subissent vieillissement, évolution des 
usages et des contextes territoriaux et politiques, pression foncière. Cer-
tains sont démolis alors qu’ils constituent une ressource matérielle, tech-
nique et culturelle. Cet enseignement vise à apprendre à exploiter leur 
potentiel de projets soutenables. 

Cet enseignement porte sur l’intervention dans l’habitat existant. Ce pa-
trimoine commun constitue au cours du 20e siècle un laboratoire d’expéri-
mentations architecturales et urbaines. Il doit être connu pour être adapté 
aux enjeux contemporains. Les savoirs théoriques dispensés renforcent 
cette culture architecturale. L’attention est portée sur la région parisienne, 
faite de l’habitat du plus grand nombre, de la cité-jardin aux grands en-
sembles. 
 Les outils pratiques utiles à l’évolution de l’habitat – ordinaire ou 
œuvre architecturale majeure – sont étudiés.
 À partir de l’observation des cellules d’habitat, leur distribution, 
leurs dimensions, les seuils entre l’immeuble et l’espace extérieur, nous 
questionnons la « greffe » contemporaine dans ses aspects de réorgani-
sation (y compris thermique) du logement et sa faisabilité constructive. 

Belles barres ! Réhabiliter la réhabilitation du logement social 
d’après-guerre 

Transformations, mutations, hybridations de l’habitat existant 

Vanessa Fernandez

Vanessa Fernandez 

École nationale supérieure d’architecture de Paris-Belleville 
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Les opérations situées dans des contextes existants à forte valeur patri-
moniale doivent désormais concilier pérennité du bâti et objectifs envi-
ronnementaux tout en prenant en compte les enjeux urbains. Les réhabi-
litations, transformations ou l’imbrication du neuf dans l’ancien impliquent, 
outre des savoirs techniques, une culture architecturale et une capacité 
d’analyse du tissu urbain et de ses évolutions ainsi que la conscience de 
la dimension environnementale. 

Cet enseignement vise à développer les compétences de conception ar-
chitecturale dans des contextes existants de valeur patrimoniale à travers 
la définition large du patrimoine (tout ce qui dans l’architecture, la ville, le 
territoire, le paysage, est le résultat d’accumulation, de sédimentation, de 
pérennité, de traces). 
 La notion de patrimoine et les pratiques de projet sur l’existant 
font partie de la discipline architecturale : réaffectation, restauration, 
conservation, sauvegarde, réhabilitation, extension, restructuration... La 
compréhension des enjeux environnementaux fait partie de nos objectifs, 
notamment via la réutilisation et la reconversion. 
 L’intervention dans l’existant s’applique à la requalification des 
quartiers résidentiels, à la modification des tissus urbains, à la sauvegarde 
et à la valorisation du patrimoine architectural et urbain ancien, moderne 
et contemporain.

Architecture, patrimoine, environnement 

Trans/former l’existant 

Laurence Veillet et Moca Alessandro

 Lila Bonneau et Xavier Dousson
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La recherche s’appuie sur les notions proposées par Félix Guattari : l’éco-
logie techno-environnementale, socio-économique et de la subjectivité 
humaine. Le projet de groupe comprend la fabrication et la réhabilitation 
biosourcées, un programme adapté et la consultation d’acteurs divers. 
Des solutions de mutualisations pour l’habitat ou l’occupation adaptées à 
des choix écologiques et à une optimisation des dépenses sont prévues. 
Les outils de conception sont développés dans chaque atelier, com- 
posé de quelques étudiants aidés d’enseignants (architectes, ingénieurs 
et un professeur, historien HDR). Le CAUE, la mairie, de futurs occupants 
peuvent être sondés. Ces points de vue permettent de conjuguer les don-
nées éparses et diverses qui portent le projet. 
 Le projet individuel mêle existant et/ou neuf, en milieu urbain. Il se 
construit au fil de l’évolution de la recherche du groupe. 

L’atelier porte sur la conception des mutations à l’échelle urbaine et de 
l’édifice. Il concerne surtout du patrimoine banal, d’habitat ou industriel, et 
montre qu’on peut faire œuvre architecturale forte en réhabilitation en in-
tégrant les enjeux écologiques contemporains. Réhabilitations et recon-
versions permettent de générer une grande richesse architecturale et des 
qualités qu’on ne peut souvent atteindre avec du neuf. Les potentialités 
des matériaux écologiques et biosourcés sont explorées. 
 Le site est un territoire situé à Pantin sud, à cheval avec le nord de 
la commune du Pré-Saint-Gervais en forte mutation qui associe habitats 
et activités. Le programme est à inventer en fonction du bâti, du PLUi et de 
l’évolution des modes de vie. 

Les étudiants travaillent sur des friches urbaines. Leur valeur patrimoniale, 
leur inscription dans les réseaux de mobilité et de biodiversité ou leur 
stock de matière et d’énergie grise guident la transformation. Il est tenu 
compte du dérèglement climatique, des stratégies de neutralité carbone 
et d’économie circulaire, de la transition démographique. Face aux injonc-
tions paradoxales de conservation et de mutation, une pensée critique et 
prospective s’impose. Les sites proposés sont l’hôpital Bichat (Paris), l’hô-
pital Beaujon (Clichy), l’hôpital Raymond Poincaré (Garches). 
 En voie d’obsolescence, ils offrent des opportunités de mutations 
à l’échelle du quartier et de l’édifice. L’enseignement est basé sur une dé-
marche expérimentale proposant plusieurs logiques de transformation, 
études de faisabilité, scénarios et hypothèses programmatiques. 

Cet atelier interdisciplinaire approfondit les rapports que doivent entre-
tenir les paramètres spatiaux et les paramètres environnementaux dans la 
conception d’un projet d’architecture.
 Il poursuit deux objectifs : la matérialité comme moyen d’entrer 
dans le processus de conception et comme support de l’expression ar-
chitecturale (structure, matériaux, épaisseurs, mise en œuvre et enve-
loppe) et l’étude des capacités de transformation d’un ensemble bâti ainsi 
que l’articulation entre le neuf et l’existant (réhabilitation, extension, suré-
lévation, démolition partielle, construction d’édifices neufs indépendants). 
 Le terrain d’étude est un équipement scolaire en banlieue pari-
sienne devant être restructuré, réhabilité et étendu. 

Écologies, outils pour bâtir, mode d’emploi pour agir avec  
et dans notre milieu 

La réhabilitation comme outil écologique pour la qualité urbaine 
et architecturale 

Friches urbaines, ressources pour la ville durable : construire dans 
le construit 

Déjà-là : ressources, transformation, construction 

Sonia Cortese et Patricia Collinet Christian Horn et Philippe Dehan

Laurence Veillet et Etienne Léna

Emmanuel Mourier
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Prolonger l’existence d’une construction au-delà de son usage initiale-
ment prévu, tel est l’objet de cet atelier.
 Face aux crises économiques et sociales, prendre soin du lieu 
consiste à poser son diagnostic architectural puis à prendre soin des fu-
turs habitants en choisissant un programme et une organisation spatiale 
idoines. 
 À partir d’un site désaffecté à caractère fort (friche industrielle, 
caserne, usine abandonnées...), l’approche consiste en une immersion 
physique (relevés, dessins, photos...) et intellectuelle (enquête, histoire, 
étude socio-économique...). L’analyse des détails et fragments sert de 
base à la conception des éléments premiers (murs, baies, toitures, esca-
liers). Le programme de réactivation du site proposé intègre les usages 
contemporains : sur un même lieu, relations entre vie privée, profession-
nelle et sociale, place des loisirs.

Le programme est constitué par la conception d’un hôtel d’exception. L’hô-
tel est public, mais aussi lieu d’intimité, anonyme, standardisé et transpo-
sable. Cependant sa visibilité et son identité sont fortes, sa forme associe 
la série (alvéoles répétées des chambres) à l’unique (espaces de repré-
sentation associés). Il peut aussi constituer le reflet d’un art de vivre, d’une 
tradition. Il s’inscrit dans son contexte géographique, territorial, urbain ou 
paysager.
 Chaque étudiant choisit un site urbain aux enjeux métropolitains, 
ou un site post-industriel inscrit dans une exigence mémorielle et de re-
nouvellement, ou encore un site naturel ouvrant à un dialogue entre le re-
fuge hôtelier et les grands paysages. 

La réhabilitation-restructuration du patrimoine résidentiel ordinaire 
constitue un débouché en expansion pour les architectes.
 À Paris et sa banlieue, ce type de projet porte sur du bâti ancien 
(immeubles type « faubourien » à pans de bois et plâtre) ou plus récent 
(années 60 à 80). Parmi les solutions (surélévation, renouveau de l’enve-
loppe, redistribution intérieure, densification), la surélévation est encoura-
gée. Elle répond à la pénurie de logements et, pour les copropriétés pri-
vées, permet de financer leurs travaux de réhabilitation. 
 Des bailleurs sociaux parisiens et l’Atelier parisien d’urbanisme 
travaillent sur cette thématique depuis 2014, initiée par la ville de Genève 
dès 2008. Les outils méthodologiques qu’elle a mis au point sont étudiés. 

Archi-Cura : prendre soin par l’architecture Architecture à gènes urbains

Surélévation et restructuration du patrimoine résidentiel ordinaire 

Marine Leroy et Flore Brigand Thibaud Babled et Fanny Von Marx

Laetitia Lesage et Olivier Chaslin
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